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(54) EMBALLAGE À SOCLE ET CLOCHE SOLIDARISÉS PAR ENCLIQUETAGE

(57) Emballage (1) comprenant un socle (2) et une
cloche (3), le socle (2) ayant un fond de socle (4), deux
premiers rabats (5, 6) et deux seconds rabats (7, 8), la
cloche (3) ayant un fond de cloche (13) et une paroi pé-
riphérique à quatre côtés (14-17),
dans lequel :
- lesdits deux premiers rabats (5, 6) du socle sont enga-
gés à l’intérieur de la cloche le long de la face intérieure
de deux premiers côtés (14, 15) opposés correspondants

de la cloche,
- lesdits deux seconds rabats (7, 8) du socle sont dispo-
sés contre la surface extérieure de la cloche (3), et sont
solidarisés à ladite surface extérieure par des moyens
d’encliquetage (19, 21),
- la cloche (3) comprend des moyens de protection (16a)
qui occultent au moins partiellement les chants desdits
deux seconds rabats (7, 8) du socle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un emballage
constitué essentiellement d’un socle réalisé par décou-
page et pliage d’un flan de matériau tel que du carton,
et d’une cloche pouvant être réalisée par exemple en
matière plastique thermoformée.
[0002] Un tel emballage est connu par exemple du do-
cument FR 2 989 669 A1, dans lequel le socle comprend
un fond de socle, deux premiers rabats et deux seconds
rabats. Les rabats sont articulés chacun sur le fond de
socle entre une position de rangement sensiblement pla-
ne et une position d’utilisation dans laquelle les rabats
sont sensiblement perpendiculaires au fond de socle. La
cloche comprend un fond de cloche et une paroi péri-
phérique à quatre côtés opposés deux à deux et sensi-
blement perpendiculaires au fond de cloche.
[0003] En position d’utilisation, la cloche repose par le
bord inférieur de sa paroi périphérique sur le fond de
socle, deux premiers rabats du socle sont engagés à
l’intérieur de la cloche le long de la face intérieure de
deux premiers côtés opposés correspondants de la clo-
che, tandis que deux seconds rabats du socle sont dis-
posés contre la surface extérieure de deux côtés oppo-
sés de la cloche, et sont solidarisés à ladite surface ex-
térieure par collage. Le collage est effectué selon des
zones de collage délimitées des seconds rabats, lesdites
zones étant entourées chacune d’une prédécoupe. Pour
l’ouverture de l’emballage, l’utilisateur découpe les se-
conds rabats de socle selon les prédécoupes.
[0004] Un premier inconvénient d’un tel emballage
connu est la nécessité d’appliquer de la colle sur les zo-
nes de collage lors du conditionnement d’un produit dans
l’emballage. Cela augmente sensiblement le coût d’uti-
lisation de l’emballage, du fait de la nécessité d’ajouter
une quantité de colle, et de la nécessité de prévoir des
moyens spécifiques d’encollage pour le conditionnement
du produit.
[0005] Un second inconvénient d’un tel emballage
connu est la difficulté de séparer, pour recyclage après
utilisation, d’une part le matériau constituant la cloche,
et d’autre part le matériau constituant le socle, car les
zones de collage découpées du socle restent collées à
la cloche.
[0006] On connaît également du document WO
2008/130237 A1 un emballage analogue à socle et clo-
che, le socle comportant deux seconds rabats opposés
l’un à l’autre et disposés contre la surface extérieure de
la cloche. Dans tous les modes de réalisation décrits, les
seconds rabats sont prolongés latéralement par des vo-
lets latéraux repliés qui viennent recouvrir une partie des
faces latérales de la cloche. Dans l’un des modes de
réalisation décrits, les seconds rabats sont prolongés
longitudinalement par des volets d’extrémité venant s’en-
gager dans des renfoncements prévus dans la surface
supérieure de la cloche et derrière une nervure pour réa-
liser une solidarisation des volets à la cloche par encli-
quetage. Il est clair qu’une telle structure nécessite d’aug-

menter sensiblement la quantité de matière pour réaliser
les volets latéraux, les volets d’extrémité et les nervures
d’encliquetage.
[0007] Les documents CH 558279 A et FR 2344468
A1 décrivent d’autres emballages à socle et cloche com-
portant des seconds rabats et des moyens d’encliqueta-
ge à lumière et excroissance pour solidariser les seconds
rabats sur la face extérieure de la cloche. Toutefois,
aucun de ces documents ne se préoccupe de la fiabilité
de l’encliquetage ni ne suggère de prévoir des moyens
de protection comprenant des renfoncements ménagés
dans la surface extérieure de la cloche et dans lesquels
viennent s’engager les seconds rabats du socle de façon
à s’opposer à l’accrochage intempestif des chants laté-
raux desdits seconds rabats de socle.
[0008] Un problème proposé par la présente invention
est donc de concevoir une nouvelle structure d’emballa-
ge qui ne nécessite pas l’utilisation de moyens de collage
pour la solidarisation de la cloche sur le socle, sans pour
autant augmenter la quantité nécessaire de matière, qui
permette ainsi de réduire le coût de production et d’utili-
sation de l’emballage et de faciliter le recyclage ultérieur
des matériaux constituant l’emballage.
[0009] Simultanément, l’invention a pour objet d’assu-
rer une solidarisation fiable de la cloche sur le socle pour
éviter la séparation intempestive de la cloche à l’écart du
socle malgré l’absence de moyens de collage. Une telle
solidarisation fiable est en effet nécessaire dans la me-
sure où l’emballage doit pouvoir être manipulé sans ris-
que d’ouverture par une préhension selon ses faces la-
térales opposées.
[0010] Pour atteindre ces buts ainsi que d’autres, l’in-
vention propose un emballage comprenant un socle et
une cloche conformes à la revendication 1.
[0011] Les moyens d’encliquetage utilisés, purement
mécaniques, évitent l’utilisation de colle et ne requièrent
aucune augmentation de la dimension des rabats du so-
cle. Simultanément, des renfoncements et bords péri-
phériques en saillie constituent des moyens de protection
s’opposant à l’accrochage involontaire des chants des
seconds rabats de socle, accrochage qui pourrait, de fa-
çon intempestive, provoquer le dégagement des se-
conds rabats de socle à l’écart des moyens d’enclique-
tage, et donc la séparation de la cloche et du socle.
[0012] En pratique, on peut prévoir que :

- chacun desdits rebords périphériques a une hauteur
égale ou peu supérieure à une épaisseur du second
rabat de socle correspondant,

- chacun desdits rebords périphériques suit à faible
écart le contour du second rabat de socle corres-
pondant.

[0013] De la sorte, entre le rebord périphérique du ren-
foncement et le contour du second rabat de socle, il n’y
a pas d’interstice de taille suffisante pour autoriser l’en-
gagement complet d’un objet ou d’un doigt susceptible
de soulever de façon involontaire le second rabat de so-
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cle à l’écart de la paroi de cloche. Le second rabat de
socle reste néanmoins accessible à l’utilisateur pour son
soulèvement et l’ouverture volontaire de l’emballage.
[0014] De préférence, on pourra prévoir que :

- dans chacun desdits deux seconds rabats, il est pré-
vu une seule lumière d’encliquetage, ayant une bor-
dure supérieure,

- ladite bordure supérieure est généralement parallèle
à un bord extrême libre dudit second rabat de socle
et se termine par deux extrémités en quart de cercle,

- dans la paroi de la cloche, au regard de chaque se-
cond rabat du socle, il est prévu une seule excrois-
sance externe d’encliquetage conformée et position-
née pour s’engager dans ladite lumière d’enclique-
tage et pour coopérer par encliquetage avec ladite
bordure supérieure,

- ladite excroissance externe d’encliquetage de la clo-
che présente elle-même un bord d’encliquetage cor-
respondant se terminant par deux extrémités en
quart de cercle.

[0015] En présence d’une seule lumière d’encliqueta-
ge et d’une seule excroissance externe d’encliquetage,
la manipulation de l’emballage est facilitée pour sa fer-
meture et pour son ouverture d’une seule main.
[0016] Il peut être avantageux de prévoir que :

- ladite bordure supérieure est galbée avec une con-
vexité tournée vers l’intérieur de la lumière d’encli-
quetage,

- ladite excroissance externe d’encliquetage de la clo-
che présente elle-même un bord d’encliquetage cor-
respondant galbé,

- de sorte que l’encliquetage s’effectue essentielle-
ment dans les zones d’extrémité de ladite bordure
supérieure de lumière d’encliquetage.

[0017] La forme galbée de l’excroissance et de la bor-
dure supérieure de lumière d’encliquetage favorise un
encliquetage résistant dans les zones d’extrémité de la
bordure supérieure de lumière d’encliquetage, répartis-
sant les moyens d’encliquetage en deux régions distinc-
tes de la longueur de l’emballage, et s’opposant effica-
cement aux risques de séparation des seconds rabats à
l’écart de la paroi de cloche.
[0018] Selon un premier mode de réalisation, on pré-
voit que :

- lesdits deux seconds rabats du socle ont une hauteur
inférieure à la hauteur des deux seconds côtés op-
posés de la cloche,

- lesdits deux seconds rabats du socle sont solidarisés
de façon détachable par lesdits moyens d’enclique-
tage auxdits deux seconds côtés opposés de la clo-
che.

[0019] Dans ce cas, il peut être avantageux de prévoir

que :

- chaque lumière d’encliquetage a, dans le sens d’al-
longement de sa bordure supérieure, une longueur
comprise entre le tiers et la moitié de la longueur du
second rabat de socle,

- chaque lumière d’encliquetage a, dans le sens per-
pendiculaire au sens d’allongement de sa bordure
supérieure, une hauteur comprise entre la moitié et
les deux tiers de la hauteur du second rabat de socle,

- chaque lumière d’encliquetage est sensiblement
centrée dans le second rabat correspondant de so-
cle.

[0020] On réalise ainsi un bon compromis pour un en-
cliquetage et une solidarisation efficaces du socle et de
la cloche, en particulier dans le cas d’un socle en carton
et d’une cloche en matière plastique thermoformée. En
outre, dans le cas d’une cloche réalisée en matière trans-
parente, les lumières d’encliquetage constituent des fe-
nêtres à travers lesquelles le consommateur peut vision-
ner une partie supplémentaire du produit conditionné
dans l’emballage.
[0021] Selon un second mode de réalisation, on prévoit
que :

- lesdits deux seconds rabats du socle ont une hauteur
supérieure à la hauteur des deux seconds côtés op-
posés de la cloche,

- lesdits deux seconds rabats du socle sont solidarisés
de façon détachable par lesdits moyens d’enclique-
tage audit fond de cloche.

[0022] Ce mode de réalisation convient particulière-
ment bien à un conditionnement de produits relativement
lourds, du fait que la solidarisation des seconds rabats
de socle sur le fond de cloche est plus résistante pour
s’opposer à des contraintes mécaniques d’écartement
entre le fond de cloche et le fond de socle.
[0023] Dans tous les cas, on pourra trouver avantage
à prévoir que les deux premiers rabats de socle ont une
hauteur inférieure à la hauteur des premiers côtés de
cloche, avantageusement inférieure à la moitié de la hau-
teur desdits premiers côtés de cloche.
[0024] Cette disposition est particulièrement avanta-
geuse dans le cas d’une cloche en matière plastique
transparente, laissant une meilleure vision du produit
conditionné à l’intérieur de l’emballage, tout en garantis-
sant une solidarisation satisfaisante de la cloche et du
socle.
[0025] Toutefois, pour augmenter la résistance méca-
nique des premiers rabats de socle, qui assurent la rigi-
dification du fond de socle lors de l’utilisation, on pourra
prévoir des moyens de rigidification des premiers rabats
de socle, par exemple une augmentation de l’épaisseur
de carton, ou le fait que les premiers rabats de socle
comportent chacun un volet d’extrémité replié à 180°.
[0026] D’autres objets, caractéristiques et avantages
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de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en plan d’un socle d’emballage
selon un premier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’une cloche
d’emballage selon le premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 3 est une vue de dessus de la cloche d’em-
ballage de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue de côté de la cloche d’embal-
lage de la figure 2, montrant la face d’encliquetage ;

- la figure 5 est une vue de côté de la cloche d’embal-
lage de la figure 2, selon un côté dépourvu
d’encliquetage ;

- la figure 6 est une vue en perspective montrant une
première étape d’assemblage de la cloche sur le
socle ;

- la figure 7 est une vue en perspective montrant une
seconde étape d’assemblage de la cloche sur le
socle ;

- la figure 8 est une vue en perspective illustrant l’em-
ballage fermé selon le premier mode de réalisation ;

- la figure 9 est une vue en perspective d’un socle
d’emballage selon un second mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 10 est une vue en perspective illustrant une
première étape d’assemblage de la cloche sur le so-
cle selon le second mode de réalisation ;

- la figure 11 est une vue en perspective illustrant une
seconde étape d’assemblage de la cloche sur le so-
cle selon le second mode de réalisation ; et

- la figure 12 est une vue en perspective illustrant l’em-
ballage fermé selon le second mode de réalisation.

[0027] Dans un premier mode de réalisation illustré sur
les figures 1 à 8, l’emballage 1 selon l’invention comprend
un socle 2 et une cloche 3.
[0028] Comme on le voit sur la figure 1, le socle 2 se
trouve initialement à l’état plan, de sorte qu’il est réalisé
par simple découpage d’un flan de carton, et qu’il peut
être stocké dans cet état jusqu’à assemblage avec la
cloche 3. On distingue un fond de socle 4, deux premiers
rabats 5 et 6, et deux seconds rabats 7 et 8.
[0029] Le fond de socle 4 est de forme rectangulaire
selon ce mode de réalisation, limité par deux premières
lignes de pliure 9 et 10 selon deux petits côtés opposés,
et par deux secondes lignes de pliure 11 et 12 selon deux
grands côtés opposés. Les rabats 5, 6, 7, et 8 sont arti-
culés chacun sur le fond de socle 4 selon une ligne de
pliure respective 9, 10, 11 et 12 de façon à être mobiles
entre une position de rangement sensiblement plane telle
qu’illustrée sur la figure 1, et une position d’utilisation,
telle qu’illustrée sur la figure 8, dans laquelle les rabats
5, 6, 7 et 8 sont sensiblement perpendiculaires au fond
de socle 4.
[0030] Dans chacun des seconds rabats 7 et 8, on dis-

tingue un tronçon proximal, respectivement 7a ou 8a,
plus proche de la ligne de pliure respective 11 ou 12, et
un tronçon distal, respectivement 7b ou 8b, plus proche
d’un bord extrême libre correspondant 7c ou 8c de se-
cond rabat.
[0031] La cloche 3 selon ce premier mode de réalisa-
tion est illustrée sur les figures 2 à 6. On distingue un
fond de cloche 13 et une paroi périphérique à quatre
côtés opposés deux à deux, respectivement deux petits
premiers côtés 14 et 15 opposés l’un à l’autre, et deux
grands seconds côtés 16 et 17 opposés l’un à l’autre.
[0032] La paroi périphérique de la cloche 3, constituée
par les quatre côtés 14, 15, 16 et 17, se termine par un
bord libre 18 plan ayant sensiblement les dimensions du
contour du fond de socle 4 de façon à pouvoir reposer
sur le fond de socle 4, avec les premières lignes de pliure
9 et 10 du fond de socle 4 bordant intérieurement le bord
libre 18 de la cloche 3, et avec les secondes lignes de
pliure 11 et 12 du fond de socle 4 bordant extérieurement
le bord libre 18 de la cloche 3.
[0033] Dans la réalisation illustrée, le bord libre 18
comprend un petit trottoir périphérique, qui n’a pas de
fonction particulière dans l’emballage ainsi constitué,
mais qui facilite le découpage de l’excédent de matière
lors de la réalisation d’une cloche 3 en matière plastique
thermoformée. Autrement dit, lors de l’utilisation d’une
cloche 3 obtenue par injection ou d’autres moyens, on
peut parfaitement réaliser un emballage selon l’invention
dont la cloche 3 est dépourvue de trottoir selon son bord
libre 18.
[0034] La hauteur H de la cloche 3 est choisie de façon
à constituer un logement interne de volume suffisant pour
contenir les produits que l’on désire conditionner dans
l’emballage 1.
[0035] Les deux premiers côtés 14 et 15 de la cloche
3 comportent des parties inférieures, respectivement 14a
et 15a, généralement perpendiculaires au plan du bord
libre 18 ou légèrement convergentes vers le fond de clo-
che 13. Les parties inférieures 14a et 15a s’étendent d’un
côté jusqu’au bord libre 18 de la cloche 3, et se raccordent
de l’autre côté au fond de cloche 13 par des parties cy-
lindriques respectives 14b et 15b.
[0036] Les deux seconds côtés 16 et 17 de la cloche
3 sont généralement plans entre leurs raccordements au
bord libre 18 d’une part et au fond de cloche 13 d’autre
part, et sont légèrement convergents vers le fond de clo-
che 13.
[0037] Dans leur partie centrale, les deux seconds cô-
tés 16 et 17 de la cloche 3 comprennent une excroissan-
ce externe d’encliquetage, respectivement 19 et 20. Cha-
que excroissance externe d’encliquetage telle que l’ex-
croissance 19 comporte un bord d’encliquetage 19a,
orienté vers le fond de cloche 13, et pouvant avantageu-
sement être situé en une position plus proche du fond
de cloche 13 que du bord libre 18. Le bord d’encliquetage
19a est généralement parallèle au bord libre 18 et se
termine par deux extrémités arrondies 19b et 19c en
quart de cercle. Le bord d’encliquetage 19a se raccorde
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à la paroi du second côté correspondant 16 par une gorge
d’encliquetage 19d dimensionnée de façon à recevoir
l’épaisseur du carton constituant le socle 2.
[0038] Dans la réalisation illustrée, le bord d’enclique-
tage 19a est en outre galbé avec une convexité tournée
vers le bord libre 18.
[0039] L’excroissance externe d’encliquetage 20 du
second côté 17 de la cloche 3 présente la même forme
que l’excroissance externe d’encliquetage 19 décrite ci-
dessus, avec un bord d’encliquetage 20a, et avec une
gorge d’encliquetage 20d dimensionnée de façon à re-
cevoir l’épaisseur du carton constituant le socle 2.
[0040] Par ailleurs, toujours dans ce premier mode de
réalisation tel qu’illustré, chacun des deux seconds côtés
16 et 17 de la cloche 3 comprend un rebord périphérique
en saillie, respectivement 16a et 17a, de façon que la
partie des seconds côtés 16 et 17 située entre le rebord
périphérique 16a ou 17a et l’excroissance externe d’en-
cliquetage correspondante 19 ou 20 forme un renfonce-
ment R dans lequel viendront se loger au moins le tron-
çon distal 7b et le tronçon distal 8b des seconds rabats
7 et 8 du socle 2 à l’état assemblé de l’emballage 1. Pour
cela, le rebord périphérique 16a ou 17a présente une
hauteur au moins égale à l’épaisseur du matériau cons-
tituant le socle 2.
[0041] Autrement dit, les renfoncements R sont limités
par un rebord périphérique 16a ou 17a en saillie, lequel
rebord périphérique a une hauteur égale ou peu supé-
rieure à une épaisseur du second rabat 7 ou 8 de socle
correspondant.
[0042] On considère à nouveau le socle 2 tel qu’illustré
sur la figure 1. Chacun des deux seconds rabats 7 et 8
comprend une lumière d’encliquetage, respectivement
21 et 22, ayant chacune une bordure supérieure 21a et
22a généralement parallèle au bord extrême libre cor-
respondant 7c ou 8c du second rabat 7 ou 8 correspon-
dant, et se terminant chacune par deux extrémités res-
pectives 21b et 21c pour l’une, 22b et 22c pour l’autre,
chaque extrémité étant conformée en quart de cercle. Le
contour de chaque lumière d’encliquetage 21 et 22 pré-
sente la même forme que le contour de l’excroissance
externe d’encliquetage 19 ou 20 de la cloche 3, de façon
que l’excroissance externe d’encliquetage 19 puisse
s’engager avec encliquetage dans la lumière d’enclique-
tage 21, et que l’excroissance externe d’encliquetage 20
puisse s’engager avec encliquetage dans la lumière
d’encliquetage 22.
[0043] Dans la variante illustrée sur la figure 1, les bor-
dures supérieures 21a et 22a sont rectilignes, pouvant
convenir pour un encliquetage sur des bords d’enclique-
tage 19a et 20a rectilignes.
[0044] Dans le cas où le bord d’encliquetage 19a ou
20a est galbé, la bordure supérieure 21a ou 22a est éga-
lement galbée, avec la même convexité, comme illustré
sur les figures 6 à 8.
[0045] Par ailleurs, chacun des deux seconds rabats
7 et 8 est dimensionné de façon que, lorsque le second
rabat 7 ou 8 est appliqué contre un second côté corres-

pondant 16 ou 17 de la cloche 3, il vient s’engager en-
tièrement dans le renfoncement R dudit second côté cor-
respondant 16 ou 17 de la cloche 3. En pratique, ledit
rebord périphérique 16a ou 17a suit à faible écart le con-
tour du second rabat 7 ou 8 de socle correspondant, ledit
faible écart étant par exemple inférieur à 2 mm.
[0046] En pratique, dans le premier mode de réalisa-
tion illustré :

- chaque lumière d’encliquetage 21 ou 22 a, dans le
sens d’allongement de sa bordure supérieure 21a
ou 22a, une longueur comprise entre le tiers et la
moitié de la longueur du second rabat 7 ou 8 corres-
pondant de socle,

- chaque lumière d’encliquetage 21 ou 22 a, dans le
sens perpendiculaire au sens d’allongement de sa
bordure supérieure 21a ou 22a, une hauteur com-
prise entre la moitié et les deux tiers de la hauteur
du second rabat 7 ou 8 correspondant de socle,

- chaque lumière d’encliquetage 21 ou 22 est sensi-
blement centrée dans le second rabat 7 ou 8 corres-
pondant de socle, de sorte que les bordures supé-
rieures 21a et 22a se trouvent l’une et l’autre dans
un tronçon distal 7b ou 8b respectif de second rabat
de socle.

[0047] Les bandes de matière du socle 2 situées entre
la bordure supérieure 21a ou 22a et le bord extrême libre
7c ou 8c de chacun des seconds rabats 7 ou 8 supportent
en principe les efforts d’écartement entre la cloche 3 et
le socle 2 lors de l’utilisation de l’emballage 1, sous l’effet
de la masse des produits conditionnés dans l’emballage
1. Pour maximiser la quantité de matière dans cette zone
sollicitée du socle 2, et pour garantir ainsi une solidari-
sation efficace entre le socle 2 et la cloche 3, on prévoit
avantageusement que chacun des seconds rabats 7 et
8 a une dimension seulement peu inférieure à la dimen-
sion du second côté 16 ou 17 correspondant de la cloche
3.
[0048] Dans ce cas, comme illustré dans ce premier
mode de réalisation de l’invention, à son raccordement
avec le fond de cloche 13 et avec les deux premiers côtés
14 et 15 de la cloche 3, chacun des deux seconds côtés
16 et 17 de la cloche 3 comprend un bourrelet périphé-
rique dont la face intérieure constitue le rebord périphé-
rique 16a ou 17a en saillie qui assure la protection des
moyens d’encliquetage 19 - 22.
[0049] Chacun des deux premiers rabats 5 et 6 du so-
cle 2 présente, dans le mode de réalisation illustré, une
hauteur inférieure à la hauteur des deux seconds rabats
7 et 8, et comporte un bord libre 5a ou 6a pouvant pré-
senter un profil non rectiligne, par exemple un profil con-
cave. Par ailleurs, des bords latéraux respectifs 5b et 5c
du premier rabat 5 et des bords latéraux respectifs 6b et
6c du second rabat 6 sont respectivement en retrait des
secondes lignes de pliure 11 ou 12, comme illustré sur
la figure 1.
[0050] Les premiers rabats 5 et 6 ont notamment une
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fonction de rigidification du fond de socle 4, évitant sa
déformation vers le bas sous l’effet d’une charge cons-
tituée par des produits conditionnés dans l’emballage 1.
Il peut alors être avantageux de prévoir des moyens de
rigidification des premiers rabats 5 et 6 eux-mêmes, par
exemple de prévoir que les premiers rabats 5 et 6 ont
une hauteur suffisante pour présenter une résistance
mécanique appropriée. On peut également prévoir que
les premiers rabats 5 et 6 ont chacun un volet d’extrémité
replié à 180°, éventuellement clippé ou collé sur la partie
proximale dudit premier rabat, assurant un doublement
d’épaisseur.
[0051] On considère maintenant les figures 6 et 7 qui
illustrent le mode d’assemblage de la cloche 3 sur le socle
2 pour la fermeture de l’emballage 1 de ce premier mode
de réalisation.
[0052] Sur la figure 6, on laisse au repos les deux se-
conds rabats 7 et 8, on relève les deux premiers rabats
5 et 6 en direction sensiblement perpendiculaire au fond
de socle 4 comme illustré par les flèches F1 et F2, et on
approche alors la cloche 3 du socle 2 comme illustré par
la flèche F3 en faisant pénétrer les deux premiers rabats
5 et 6 dans l’espace intérieur de la cloche 3.
[0053] Ensuite, sur la figure 7, après avoir entièrement
appliqué la cloche 3 contre le fond de socle 4 selon le
bord libre 18 de sa paroi périphérique, on relève les deux
seconds rabats 7 et 8 en direction sensiblement perpen-
diculaire au fond de socle 4 comme illustré par les flèches
F4 et F5, jusqu’à appliquer les deux seconds rabats 7 et
8 contre les seconds côtés 16 et 17 de la cloche 3, en
faisant pénétrer la bordure supérieure 21a ou 22a de leur
lumière d’encliquetage 21 ou 22, dans la gorge d’encli-
quetage 19d ou 20d des excroissances externes d’en-
cliquetage 19 ou 20.
[0054] On considère maintenant l’emballage 1 en po-
sition d’utilisation, c’est-à-dire entièrement assemblé,
comme illustré sur la figure 8.
[0055] La cloche 3 repose sur le fond de socle 4 selon
le bord libre 18 de sa paroi périphérique.
[0056] Les deux premiers rabats 5 et 6 du socle 2 sont
engagés à l’intérieur de la cloche 3, le long de la face
intérieure des deux premiers côtés 14 et 15 de la cloche
3. Le retrait des bords latéraux 5b, 5c, 6b et 6c respectifs
des premiers rabats 5 et 6 est juste suffisant pour per-
mettre la pénétration des deux premiers rabats 5 et 6
dans l’espace intérieur de la cloche 3. De la sorte, les
bords latéraux 5b, 5c, 6b et 6c constituent des butées
venant en appui contre les faces intérieures des deux
seconds côtés 16 et 17 de la cloche 3 pour s’opposer à
toute translation relative de la cloche 3 vis-à-vis du socle
2 dans une direction parallèle aux deux premières lignes
de pliure 9 et 10. Simultanément, les deux premiers ra-
bats 5 et 6 s’opposent à toute translation relative de la
cloche 3 vis-à-vis du socle 2 dans une direction parallèle
aux deux secondes lignes de pliure 11 et 12, par leur
appui contre la face intérieure des deux premiers côtés
14 et 15 de la cloche 3.
[0057] Les deux seconds rabats 7 et 8 du socle 2 sont

disposés contre la surface extérieure de la cloche 3, et
sont solidarisés à ladite surface extérieure de façon dé-
tachable par des moyens d’encliquetage qui sont eux-
mêmes protégés contre un décrochement intempestif.
En l’espèce, dans le premier mode de réalisation illustré,
les deux seconds rabats 7 et 8 viennent s’engager, selon
au moins leur tronçon distal 7b et 8b, dans les renfonce-
ments R ménagés sur les deux seconds côtés 16 et 17
de la cloche 3 entre les excroissances externes d’encli-
quetage 19 et 20 et les rebords périphériques correspon-
dants 16a et 17a. Simultanément, les deux seconds ra-
bats 7 et 8 viennent s’encliqueter, par engagement de la
bordure supérieure 21a ou 22a de leur lumière d’encli-
quetage 21 ou 22 dans la gorge d’encliquetage 19d ou
20d des excroissances externes d’encliquetage 19 ou
20. L’engagement des seconds rabats 7 et 8 dans les
renfoncements R des deux seconds côtés 16 et 17 de la
cloche 3 permet aux rebords périphériques 16a ou 17a
de constituer un moyen de protection qui occulte les
chants de chacun desdits deux seconds rabats 7 et 8
selon au moins leur tronçon distal 7b ou 8b, de façon à
s’opposer à leur accrochage et éviter ainsi le décroche-
ment intempestif des seconds rabats 7 et 8 à l’écart de
la cloche 3.
[0058] Le socle 2 peut avantageusement être réalisé
en carton, simplement découpé dans un flan de carton
et comprimé selon les lignes de pliure 9, 10, 11, 12. La
cloche 3 peut avantageusement être réalisée par ther-
moformage et découpage d’une matière plastique trans-
parente. Le produit conditionné dans l’emballage 1 ainsi
formé est clairement visible par l’utilisateur à travers la
paroi du fond de cloche 13, à travers les lumières d’en-
cliquetage 21 et 22, et à travers la partie supérieure des
premiers côtés 14 et 15 de la cloche 3, par le fait que les
premiers rabats 5 et 6 n’occupent qu’une partie de la
hauteur de la cloche 3.
[0059] Les moyens d’encliquetage 19 - 22, protégés
contre leur décrochage intempestif, assurent une solida-
risation efficace de la cloche 3 sur le socle 2, et permet-
tent ainsi de manipuler l’emballage 1 par une prise pres-
sant deux côtés opposés de la cloche 3, de préférence
les deux seconds côtés 16 et 17 eux-mêmes recouverts
par les seconds rabats 7 et 8.
[0060] Un second mode de réalisation de l’invention
est illustré sur les figures 9 à 12. Ce second mode de
réalisation diffère légèrement du premier mode de réali-
sation, en ce que l’encliquetage assurant la solidarisation
de la cloche 3 sur le socle 2 s’effectue sur la face supé-
rieure de la cloche 3, c’est-à-dire sur la face extérieure
du fond de cloche 13, au lieu de s’effectuer sur les côtés
latéraux de la cloche 3. Par conséquent, pour éviter les
répétitions, les moyens qui sont repris à l’identique dans
le second mode de réalisation sont repérés par les mê-
mes références numériques que dans le premier mode
de réalisation, et leurs fonctions sont identiques.
[0061] On retrouve ainsi, dans ce second mode de réa-
lisation, comme illustré sur la figure 9, un socle 2 géné-
ralement plan obtenu par découpage d’un flan de carton,
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avec un fond de socle 4, deux premiers rabats 5 et 6,
deux seconds rabats 7 et 8 ayant chacun une lumière
d’encliquetage respective 21 ou 22.
[0062] On retrouve également, comme illustré sur la
figure 10, une cloche 3 avec un fond de cloche 13, deux
premiers côtés 14 et 15 opposés l’un à l’autre, deux se-
conds côtés 16 et 17 opposés l’un à l’autre.
[0063] Dans ce second mode de réalisation, les ex-
croissances externes d’encliquetage 19 et 20 sont réa-
lisées dans le fond de cloche 13, et sont entourées cha-
cune d’un renfoncement R qui s’étend à la fois sur une
partie périphérique de la paroi constituant le fond de clo-
che 13 et sur une partie supérieure de la paroi constituant
l’un et l’autre des seconds côtés 16 et 17 de la cloche 3,
comme on le voit sur la figure 10. Les renfoncements R
sont limités par un rebord périphérique 13a ou 13b en
saillie, lequel rebord périphérique 13a ou 13b a une hau-
teur égale ou peu supérieure à l’épaisseur du second
rabat 7 ou 8 de socle correspondant. En d’autres termes,
les renfoncements R présentent une profondeur supé-
rieure ou égale à l’épaisseur du flan de matériau consti-
tuant le socle 2.
[0064] On notera que, dans ce second mode de réali-
sation, les bords d’encliquetage 19a et 20a sont, à titre
d’exemple, galbés avec une convexité inverse de celle
du premier mode de réalisation.
[0065] On considère maintenant les figures 10 à 12 qui
illustrent le mode d’assemblage de la cloche 3 sur le socle
2 pour la fermeture de l’emballage 1 de ce second mode
de réalisation.
[0066] Sur la figure 10, on laisse au repos les deux
seconds rabats 7 et 8, on relève les deux premiers rabats
5 et 6 en direction sensiblement perpendiculaire au fond
de socle 4 comme illustré par la flèche F1, et on approche
alors la cloche 3 du socle 2 comme illustré par la flèche
F3 en faisant pénétrer les deux premiers rabats 5 et 6
dans l’espace intérieur de la cloche 3.
[0067] Ensuite, sur la figure 11, après avoir entière-
ment appliqué la cloche 3 contre le fond de socle 4 selon
le bord libre 18 de sa paroi périphérique, on relève les
deux seconds rabats 7 et 8 en direction sensiblement
perpendiculaire au fond de socle 4 comme illustré par
les flèches F4 et F5, jusqu’à appliquer le tronçon proximal
7a et 8a des deux seconds rabats 7 et 8 contre les se-
conds côtés 16 et 17 de la cloche 3, et jusqu’à appliquer
le tronçon distal 7b et 8b des deux seconds rabats 7 et
8 contre la face extérieure du fond de cloche 13 en faisant
pénétrer la bordure supérieure 21a ou 22a de leur lumière
d’encliquetage 21 ou 22, dans la gorge d’encliquetage
19d ou 20d des excroissances externes d’encliquetage
19 ou 20.
[0068] La figure 12 illustre l’emballage 1 de ce second
mode de réalisation en position d’utilisation, c’est-à-dire
entièrement assemblé.
[0069] Comme on peut le comprendre, les moyens
d’encliquetage de ce second mode de réalisation sont
également protégés contre un décrochage intempestif.
[0070] En outre, dans ce second mode de réalisation,

l’encliquetage sur la paroi supérieure de la cloche 3 se
trouve moins sollicité par les contraintes mécaniques
produites par le poids des produits conditionnés dans
l’emballage. Ce second mode de réalisation est donc
adapté pour supporter des charges plus lourdes que le
premier mode de réalisation.
[0071] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Emballage (1) comprenant un socle (2) et une cloche
(3), le socle (2) ayant un fond de socle (4), deux
premiers rabats (5, 6) et deux seconds rabats (7, 8),
lesdits rabats (5-8) étant articulés chacun sur le fond
de socle (4) entre une position de rangement sensi-
blement plane et une position d’utilisation dans la-
quelle les rabats (5-8) sont sensiblement perpendi-
culaires au fond de socle (4) et dans laquelle lesdits
deux premiers rabats (5, 6) sont opposés l’un à
l’autre et lesdits deux seconds rabats (7, 8) sont op-
posés l’un à l’autre, la cloche (3) ayant un fond de
cloche (13) et une paroi périphérique à quatre côtés
(14-17) opposés deux à deux et sensiblement per-
pendiculaires au fond de cloche,
dans lequel, en position d’utilisation :

- la cloche (3) repose par un bord libre (18) de
sa paroi périphérique sur le fond de socle (4),
- lesdits deux premiers rabats (5, 6) du socle (2)
sont engagés à l’intérieur de la cloche (3) le long
de la face intérieure de deux premiers côtés (14,
15) opposés correspondants de la cloche (3),
- lesdits deux seconds rabats (7, 8) du socle (2)
sont disposés contre la surface extérieure de la
cloche (3), et sont solidarisés à ladite surface
extérieure, caractérisé en ce que :
- dans chacun desdits deux seconds rabats (7,
8) est prévue au moins une lumière d’enclique-
tage (21, 22) ayant une bordure supérieure (21a,
22a),
- dans la paroi de la cloche (3) est prévue, au
regard de chaque second rabat (7, 8), au moins
une excroissance externe d’encliquetage (19,
20) respective conformée pour s’engager, en
position d’utilisation, dans ladite au moins une
lumière d’encliquetage (21, 22) et pour coopérer
par encliquetage avec ladite bordure supérieure
(21a, 22a),
- de sorte que lesdits deux seconds rabats (7,
8) du socle (2) sont solidarisés de façon déta-
chable à ladite surface extérieure de la cloche
par ledit encliquetage,
- la cloche (3) comprend des renfoncements (R)
prévus dans la surface extérieure de la cloche
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(3) et limité par un bord périphérique respectif
(13a, 13b, 16a, 17a) en saillie, renfoncements
(R) dans lesquels viennent s’engager lesdits
deux seconds rabats (7, 8) du socle (2) selon
au moins leur tronçon distal respectif (7b, 8b),
de façon que les bords périphériques (13a, 13b,
16a, 17a) en saillie s’opposent à un accrochage
intempestif des chants latéraux desdits seconds
rabats (7, 8) du socle (2) selon leur tronçon distal
respectif (7b, 8b).

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que :

- lesdits rebords périphériques (16a, 17a) en
saillie ont une hauteur égale ou peu supérieure
à une épaisseur du second rabat (7, 8) de socle
correspondant,
- lesdits rebords périphériques (16a, 17a) en
saillie suivent à faible écart le contour du second
rabat (7, 8) de socle correspondant.

3. Emballage selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que :

- dans chacun desdits deux seconds rabats (7,
8), il est prévu une seule lumière d’encliquetage
(21, 22), ayant une bordure supérieure (21a,
22a),
- ladite bordure supérieure (21a, 22a) est géné-
ralement parallèle à un bord extrême libre (7c,
8c) dudit second rabat (7, 8) du socle (2) et se
termine par deux extrémités (21b, 21c ; 22b,
22c) en quart de cercle,
- dans la paroi de la cloche (3), au regard de
chaque second rabat (7, 8) du socle (2), il est
prévu une seule excroissance externe d’encli-
quetage (19, 20) conformée et positionnée pour
s’engager dans ladite lumière d’encliquetage
(21, 22) et pour coopérer par encliquetage avec
ladite bordure supérieure (21a, 22a),
- ladite excroissance externe d’encliquetage
(19, 20) de la cloche (3) présente elle-même un
bord d’encliquetage (19a, 20a) correspondant
se terminant par deux extrémités (19b, 19c) en
quart de cercle.

4. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que :

- ladite bordure supérieure (21a, 22a) est galbée
avec une convexité tournée vers l’intérieur de la
lumière d’encliquetage (21, 22),
- ladite excroissance externe d’encliquetage
(19, 20) de la cloche (3) présente elle-même un
bord d’encliquetage (19a, 20a) correspondant
galbé,
- de sorte que l’encliquetage s’effectue essen-

tiellement dans les zones d’extrémité (21b, 21c ;
22b, 22c) de ladite bordure supérieure (21a,
22a) de lumière d’encliquetage.

5. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que :

- lesdits deux seconds rabats (7, 8) du socle (2)
ont une hauteur inférieure à la hauteur des deux
seconds côtés (16, 17) opposés de la cloche (3),
- lesdits deux seconds rabats (7, 8) du socle (2)
sont solidarisés de façon détachable par lesdits
moyens d’encliquetage (19-22) auxdits deux se-
conds côtés (16, 17) opposés de la cloche (3).

6. Emballage selon la revendication 5, dans lequel :

- chaque lumière d’encliquetage (21, 22) a, dans
le sens d’allongement de sa bordure supérieure
(21a, 22a), une longueur comprise entre le tiers
et la moitié de la longueur du second rabat (7,
8) de socle,
- chaque lumière d’encliquetage (21, 22) a, dans
le sens perpendiculaire au sens d’allongement
de sa bordure supérieure (21a, 22a), une hau-
teur comprise entre la moitié et les deux tiers de
la hauteur du second rabat (7, 8) de socle,
- chaque lumière d’encliquetage (21, 22) est
sensiblement centrée dans le second rabat (7,
8) correspondant de socle.

7. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que :

- lesdits deux seconds rabats (7, 8) du socle (2)
ont une hauteur supérieure à la hauteur des
deux seconds côtés (16, 17) opposés de la clo-
che (3),
- lesdits deux seconds rabats (7, 8) du socle (2)
sont solidarisés de façon détachable par lesdits
moyens d’encliquetage (19-22) audit fond de
cloche (13).

8. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que lesdits deux pre-
miers rabats (5, 6) de socle ont une hauteur inférieu-
re à la hauteur desdits premiers côtés (14, 15) de
cloche, avantageusement inférieure à la moitié de
la hauteur desdits premiers côtés (14, 15) de cloche.

9. Emballage selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les deux premiers rabats (5, 6) du socle (2)
comportent chacun un volet d’extrémité replié à
180°.

10. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que la cloche (3) est
en matière plastique thermoformée, tandis que le
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socle (2) est en carton.

11. Emballage selon la revendication 10, caractérisé
en ce que la cloche (3) est en matière plastique
transparente.

15 16 



EP 3 498 626 A1

10



EP 3 498 626 A1

11



EP 3 498 626 A1

12



EP 3 498 626 A1

13



EP 3 498 626 A1

14



EP 3 498 626 A1

15



EP 3 498 626 A1

16

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 498 626 A1

17

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 498 626 A1

18

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2989669 A1 [0002]
• WO 2008130237 A1 [0006]

• CH 558279 A [0007]
• FR 2344468 A1 [0007]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

